Numéro de la demande : ……………….…

Date :…………………………

AVIS D’ADMISSIBILITÉ ET DE CLASSEMENT



M………….,

Votre demande de logement subventionné a été jugée admissible.  La pondération totale qui lui a été accordée est de …………… points. 

Vous avez obtenu le ………. rang dans la catégorie de logement …………………….. et la sous-catégorie ……………………………….. .

Votre nom a été inscrit sur la liste d’admissibilité servant à l’attribution des subventions.  Cela ne signifie toutefois pas qu’un logement ou une subvention vous sera automatiquement alloué.  La procédure d’attribution d’une subvention permet en effet de recevoir continuellement de nouvelles demandes, de sorte que votre rang sur la liste peut être modifié en tout temps.  Si une subvention vous est attribuée, nous vous en informerons par courrier certifié.  Vous pouvez, si vous le souhaitez, consulter la liste d’admissibilité en contactant m……………. ……………………………………, au numéro de téléphone…………………… .

Pour demeurer sur la liste d’admissibilité, vous devez renouveler votre demande à chaque année, avant le …………………………………. 20……. .

Si vous n’êtes pas d’accord avec le classement (catégorie, sous-catégorie, pointage) que nous vous avons attribué, vous pouvez en appeler auprès de la Régie du logement, dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception du présent avis.

Pour l’organisme…………………………………………………………………

Le ou la représentant(e)…………………………………………………………..

Avis donné en vertu de l’article 19 du Règlement sur l’attribution d’un logement à loyer modique et de l’article 1985 du Code civil du Québec.

